
Catégories de produits contrôlés du SIMDUT

Catégorie A – Gaz comprimés

Catégorie B – Matières inflammables et combustibles
DDiivviissiioonn 11 : Gaz inflammables DDiivviissiioonn 44 : Solides inflammables

DDiivviissiioonn 22 : Liquides inflammables DDiivviissiioonn 55 : Aérosols inflammables

DDiivviissiioonn 33 : Liquides combustibles DDiivviissiioonn 66 : Matières réactives inflammables

Catégorie C – Matières comburantes

Catégorie D – Matières toxiques et infectieuses
DDiivviissiioonn 11 : Matières ayant des effets toxiques immédiats et graves

Subdivision A : Matières très toxiques
Subdivision B : Matières toxiques

DDiivviissiioonn 22 : Matières ayant d’autres effets toxiques

Subdivision A : Matières très toxiques
Subdivision B : Matières toxiques

DDiivviissiioonn 33 : Matières infectieuses

Catégorie E – Matières corrosives

Catégorie F – Matières dangereusement réactives
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SYSTÈME D’INFORMATION SUR LES
MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES AU TRAVAIL

Pour plus d’information, visitez le site
Web national du SIMDUT :

www.hc-sc.gc.ca/simdut


